
 

 

Quelles sont les démarches pour entrer en apprentissage ? 
Fiche élève 

 
I. Avez-vous une idée des études que vous désirez faire après votre classe de 3e ? Savez-vous 
qu’elles peuvent se préparer par la voie de l’apprentissage, dans l’Éducation nationale ou 
l’enseignement agricole ? 

Vous êtes en classe de 3e. Vous allez effectuer un choix important en vous orientant soit vers la voie 
générale et technologique, soit vers la voie professionnelle. Il vous est possible d'apprendre un métier 
en choisissant la voie professionnelle : en CAP, Certificat d'aptitude professionnelle (2 ans) ou en bac 
professionnel (3 ans).  
L’apprentissage vous permet d’alterner périodes de formation dans un centre de formation d’apprentis 
(CFA) ou dans les unités de formation par apprentissage (UFA) et périodes de formation en entreprise. 
Le rythme est variable en fonction des formations : 2 jours en CFA, 3 jours en entreprise ; 1 semaine 
en CFA, 1 semaine en entreprise ; 2 semaines en CFA, 3 semaines en entreprises. 
Pour préparer un diplôme en apprentissage, vous devrez signer un contrat de travail à durée déterminée 
avec une entreprise. Il sera rémunéré. 
Quelles sont vos idées d’études / de métiers ? Savez-vous que certaines formations peuvent être suivies 
sous statut scolaire ou par apprentissage ? Que savez-vous de l’apprentissage ?  
- Votre, vos projet(s) d’études : ________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________ 
 
Pour définir votre choix de métier, vous pouvez consulter le psychologue de l’Éducation nationale dans 
votre établissement, ou encore visiter le site de l’Onisep https://www.onisep.fr/   
Vous avez une ou plusieurs idée(s) de métier(s) ? Vous n’en avez aucune ? 
Pour vous aider, l’Onisep a conçu le quiz “Quels métiers selon mes goûts ?”. 
Ce quiz peut vous aider à cerner vos centres d'intérêt et à découvrir les professions dans lesquelles 
vous pourriez vous épanouir. Attention : comme tout quiz, les réponses fournies sont uniquement des 
grandes tendances, à ne pas prendre au sens littéral. 
Une fois que vous avez trouvé un ou plusieurs métier(s), consultez les fiches métiers et complétez le 
tableau ci-dessous. Les formations menant à ce(s) métier(s) que vous choisissez peuvent se faire en 
apprentissage. 
Complétez autant de tableaux que de métiers choisis. Explorez plusieurs possibilités. 

Les formations menant à ce métier : 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 

https://www.onisep.fr/
https://explorer-avenirs.onisep.fr/metier/quiz-quels-metiers-selon-mes-gouts
https://explorer-avenirs.onisep.fr/metier


 

 

 
Les formations menant à ce métier : 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 

 
Les formations menant à ce métier : 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 

 
Les formations menant à ce métier : 
__________________________________________________________________________ 
__________________________________________________________________________ 
 



 

 

 
 
Apprentissage ou scolaire ? La plupart des diplômes professionnels 
(CAP, bac professionnel...) peuvent se préparer en alternance ou à 
temps plein. Quelles différences ? Pour affiner vos choix de formation, 
consultez la vidéo ! 
“Pose-toi la question ! Apprentissage ou voie scolaire ?” 
 

 

 
 

 
 
II. Trouver un employeur 
 
Conseil : commencez à prendre contact avec des employeurs très tôt. Pour une rentrée en septembre, 
il est recommandé de commencer ses recherches dès janvier-février. 
L’inscription dans l'établissement sera définitive une fois le contrat de travail signé avec l’entreprise, 
l'établissement de formation et vous. 
Le contrat signé, vous passerez une visite médicale d’embauche pour être reconnu apte à l’exercice du 
métier. 
 
Lire la page de l’Onisep qui liste de nombreux sites 
 
Conditions exceptionnelles dues à la crise sanitaire : 
Pour les apprentis, un assouplissement de certaines conditions : 

- deux fois plus de temps, pour trouver un contrat d’apprentissage. La période d'accueil en 
CFA (centre de formation d'apprentis) sans contrat d'apprentissage passe de 3 à 6 mois 
après le début du cycle de formation https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-
ministere/article/cfa-tout-savoir-sur-le-dispositif-6-mois-sans-contrat  

 
Possibilité de faire une partie de la formation à distance : 
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/coronavirus/formation-a-distance/ 

- l’accès à l’apprentissage est étendu jusqu’à 29 ans révolus ; 
- la durée de la formation pourra s’adapter en fonction des acquis de l’apprenti ; 
- la formation pourra être réalisée en tout ou partie à distance ; 
- la signature d’un contrat d’apprentissage pourra se faire tout au long de l’année ; 
- la durée du contrat de travail pourra être adaptée en fonction des besoins de l’entreprise. 

 
“Plus de 500 000 contrats signés en 2020 : un record historique pour l’apprentissage en 
France !” Source : ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion, publié le 05 février 2021 
 
  

https://videos.onisep.fr/embed/media:slug:pose-toi-la-question-apprentissage-ou-scolaire-1
https://explorer-avenirs.onisep.fr/vers-l-emploi/alternance/apprentissage-conseils-pour-obtenir-un-contrat/comment-trouver-la-bonne-entreprise
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/cfa-tout-savoir-sur-le-dispositif-6-mois-sans-contrat
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/cfa-tout-savoir-sur-le-dispositif-6-mois-sans-contrat
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/coronavirus/formation-a-distance/
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/apprentissage-plus-de-500-000-contrats-signes-en-2020-dont-495-000-dans-le


 

 

 
 

Et si vous lisiez l’article intitulé de 
l’Onisep : 

“Le contrat d’apprentissage” 

 

 
 

 
Des conseils pour trouver une 
entreprise 
https://www.youtube.com/watch?v=qVE636Pb
RvQ  
 

 
 

 

 
 

 
Retrouvez ici des offres de contrat d’apprentissage 
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5454/bo
urse-a-l-emploi-recherche  

 

 
 

 
 

Comment chercher une entreprise pour  
un apprentissage avec DémarreTaStory ? 
https://www.youtube.com/watch?v=Ume1EWBtWjU  
 

. 

 https://labonnealternance.pole-emploi.fr/  
Pour un projet d’apprentissage en Europe,  
des solutions existent. Renseignez-vous ! 
https://www.euroguidance-france.org/  
https://oniseptv.onisep.fr  
http://www.nouvelle-voiepro.fr/  

 
 
  

https://explorer-avenirs.onisep.fr/vers-l-emploi/alternance/le-contrat-d-apprentissage-le-contrat-de-professionnalisation/le-contrat-d-apprentissage
https://www.youtube.com/watch?v=qVE636PbRvQ
https://www.youtube.com/watch?v=qVE636PbRvQ
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5454/bourse-a-l-emploi-recherche
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5454/bourse-a-l-emploi-recherche
https://www.youtube.com/watch?v=Ume1EWBtWjU
https://labonnealternance.pole-emploi.fr/
https://www.euroguidance-france.org/
https://oniseptv.onisep.fr/
http://www.nouvelle-voiepro.fr/


 

 

III. Vous inscrire en formation par apprentissage 
 
Vous devez avoir au moins 16 ans en principe (ou 15 ans si vous avez atteint cet âge entre la rentrée 
scolaire et le 31 décembre de l'année civile, et que vous avez terminé votre année de classe de 3e). 
Vous suivrez des cours au CFA (Centre de formation d’apprentis) et travaillerez dans une entreprise. 
Vous devrez dans un premier temps trouver une entreprise avec laquelle vous signerez un contrat 
d’apprentissage. Vous aurez alors le statut de salarié. Les programmes de formation et les épreuves 
d’examen sont identiques pour les élèves et les apprentis préparant les mêmes diplômes. Comment trouver 
la bonne entreprise ? 
 
Ensuite, c’est à vous de vous inscrire dans votre CFA. Cette démarche n’est pas effectuée par votre 
collège. Mais, accompagné de vos parents ou tuteurs légaux, vous pouvez prendre conseil auprès de 
plusieurs intervenants : vos enseignants (notamment votre professeur principal), le CPE, le professeur-
documentaliste, le Psy-EN et les professionnels de l'orientation en CIO, ou encore contactez MOEL : 
monorientationenligne.fr 
 
Si votre inscription définitive est conditionnée par l'obtention d'un contrat d'apprentissage avec une 
entreprise, vous pouvez néanmoins vous pré-inscrire en CFA afin de réserver votre place. Si vous avez 
assisté aux journées portes ouvertes du CFA visé, vous avez peut-être déjà en votre possession le 
dossier d'inscription à remplir. Si ce n'est pas le cas, contactez-le directement et informez-le de votre 
choix de formation afin qu'il vous envoie le dossier d'inscription (il se trouve aussi sur le site internet du 
CFA). 
 
Puis vous complèterez et signerez le contrat d'apprentissage avec l'entreprise. Il revient ensuite à 
l'entreprise de vous inscrire définitivement au CFA (ou de confirmer votre pré-inscription). 
Ceci fait, vous recevez alors les documents nécessaires à la préparation de votre rentrée (calendrier, 
emploi du temps). 
Voici un exemple de contrat d’apprentissage. 
  

https://explorer-avenirs.onisep.fr/vers-l-emploi/alternance/apprentissage-conseils-pour-obtenir-un-contrat/comment-trouver-la-bonne-entreprise
https://explorer-avenirs.onisep.fr/vers-l-emploi/alternance/apprentissage-conseils-pour-obtenir-un-contrat/comment-trouver-la-bonne-entreprise
https://explorer-avenirs.onisep.fr/mon-orientation-en-ligne
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_10103.do


 

 

Conseil : rendez-vous aux journées portes ouvertes ! 
 
Tous les CFA (centres de formation d’apprentis) organisent des journées portes ouvertes entre les mois 
de février et d'avril. Ces journées vous donnent l'occasion de valider ou non votre choix de formation et 
de prendre connaissance du calendrier des inscriptions. Les enseignants sont là pour répondre à toutes 
vos questions, qu'elles soient liées aux cours, au rythme entreprise/CFA ou aux démarches 
administratives. Franchissez le pas : ces renseignements vous feront gagner un temps précieux. 
 
Pour en savoir plus sur toutes les possibilités dans le secteur qui vous intéresse, 
• Prenez rendez-vous dans le CIO proche de votre domicile, 
• Prenez contact avec le psychologue de l’Éducation nationale de l’établissement 
• Posez vos questions sur : monorientationenligne.fr  
• Appelez un conseiller Onisep :  

01 7777 12 25 (métropole) 
05 96 53 12 25 (Martinique, Guadeloupe et Guyane). Appel non surtaxé. 

 
À savoir ! 
Quelles formations pouvez-vous suivre en apprentissage ? 
Il existe de nombreuses possibilités de poursuites d’études en apprentissage, depuis l’après 3e 
jusqu’aux études post-bac. Voici les plus courantes : 

- CAP / CAP agricole 
- bac professionnel, bac professionnel agricole 
- MC, FCIL (après le bac professionnel) 
- BTS, BTS agricole, BUT, autres titres de niveau 5 
- DN MADE, licence professionnelle, licence professionnelle agricole, diplômes d’études 

supérieures, autres titres de niveau 6 
- diplôme d’ingénieur, master spécialisé, autres titres de niveau 7. 

 
On récapitule :  

 vous devez avoir au moins 16 ans en principe (ou 15 ans si vous avez atteint cet âge entre la 
rentrée scolaire et le 31 décembre de l'année civile, et que vous avez a terminé votre année de 
classe de 3e), 

 vous devrez trouver une entreprise avec laquelle vous signerez un contrat d’apprentissage, 
 vous devrez également être reconnu apte à l’exercice du métier lors de la visite médicale 

d’embauche. 
 
 
  

https://explorer-avenirs.onisep.fr/mon-orientation-en-ligne


 

 

 
 
 
Et si vous consultiez le site “InserJeunes” ? Ce site 
vous permet de trouver la formation 
professionnelle qui vous correspond le mieux 
pour entrer dans le monde du travail ! 
 

 

 
 

 
 

 
Nouvelle Voie pro : 5 étapes pour réussir dans 
la voie professionnelle ! http://www.nouvelle-voiepro.fr/  

 
  
6 étapes pour devenir apprentie, apprenti 
apprentissage-6-raisons-de-devenir-apprenti  

 

 
 

 
 
 
En conclusion : 
Si vous le souhaitez, pensez à partager le fruit de vos recherches avec vos parents ou tuteurs légaux. 
Vous pouvez aussi prendre rendez-vous avec le Psy-En de votre établissement ou encore contacter les 
services gratuits de Mon orientation en ligne.  

 
Ainsi, votre projet d’orientation, sous le statut scolaire ou en apprentissage, se construit brique après 
brique, en toute confiance. 

https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil
http://www.nouvelle-voiepro.fr/
https://explorer-avenirs.onisep.fr/formation/apres-la-3-la-voie-professionnelle/apprentissage-6-raisons-de-devenir-apprenti
https://explorer-avenirs.onisep.fr/mon-orientation-en-ligne

